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Communiqué de presse 

NNoouuvveell  eennggaaggeemmeenntt  mmoonnddiiaall  ppoouurr  ffaaiirree  ffaaccee    

àà  llaa  ccrriissee  ddee  ll’’eemmppllooii    

Genève, 19 juin 2009 

  

Les employeurs, les syndicats et les gouvernements ont conclu un accord historique mondial 
sur les mesures visant à promouvoir l’emploi et les entreprises à l’heure de la reprise 
économique. 

Le Pacte mondial pour l’emploi sera adopté aujourd’hui par la Conférence de l’Organisation 
internationale du Travail (OIT) – le forum des Nations Unies sur les questions sociales et de 
l’emploi. Il s’agira d’une première identification véritablement mondiale des mesures sociales et 
relatives à l’emploi afin de combattre la crise et réunissant aussi bien les pays développés et en 
développement. 

Le Pacte mondial pour l’emploi traite directement des défis identifiés par les gouvernements du 
G20 en avril – soutenir l’emploi en stimulant la croissance, investir dans l’éducation et la formation 
et mettre en place des politiques efficaces sur le marché du travail tout en se concentrant sur les plus 
vulnérables. 

S’étant accordé sur les mesures permettant de combattre la crise, le plus dur reste à faire. 

Le défi pour l’OIT, les organisations internationales, les gouvernements, les syndicats et les 
employeurs sera de transposer ces idées dans la pratique afin de faire véritablement la différence sur 
le terrain. Le vrai test pour ce nouveau Pacte sera sa traduction en davantage d’emplois dans tous 
les pays. 

Les employeurs de tous les pays se sont engagés à s’assurer que le Pacte mondial pour l’emploi se 
traduit en davantage d’entreprises durables et d’emplois ainsi qu’en une reprise économique rapide 
et forte. 

La survie des entreprises privées sera essentielle pour la reprise. 

Le Pacte mondial pour l’emploi souligne le rôle essentiel que le secteur privé doit jouer dans toute 
reprise. Il souligne l’importance des politiques qui soutiennent la survie des entreprises, 
l’entrepreneuriat et les investissements. Il identifie également le développement des petites et 
moyennes entreprises et des infrastructures ainsi que le rôle positif de l’emploi rural en tant que 
mesures pour répondre à la crise de l’emploi. 

Le Pacte mondial pour l’emploi est disponible sur le site : www.ilo.org. 


